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SEJOUR DE DECOUVERTE CULTURELLE EN CHINE 
Dans le cadre du 60e anniversaire de l’établissement des relations diplomatiques entre la France et la Chine et du 5e 

anniversaire de la création de l’Institut Confucius de Pau Pyrénées, un séjour de découverte culturelle (deux semaines) sera 

organisé par l'ICPP. Ce séjour a pour objectif la découverte culturelle en Chine. Le voyage se fait à partir de 10 inscrits au 

minimum et se limite à 20 inscrits au maximum. 

 

Contenu du séjour : 

- Départ de France : dimanche 16 juin 2024, retour en France : dimanche 30 juin 2024 ; 

- Durée et lieu en Chine : Du lundi 17 au dimanche 30 juin 2024 à Xi’an et Beijing ; 

- Un accompagnateur francophone assurera tout le séjour. 

 

Programme (susceptible de modifier) : 

Date Ville 

Contenu 

Pt 

déj 
Matin Déj Après-midi Dîner 

Dim 

16/06 
Paris    

Départ de l’aéroport de Paris Charles de 

Gaulle 
 

Lun 

17/06 

Xi’an 

  Oui 
Arrivée à Xi’an, installation à l’hôtel, 

visite du quartier 
Oui 

Mar 

18/06 
Non 

Stage de taichi, cérémonie d’accueil, 

chinois pratique 
Oui 

Temple de Miséricorde maternelle, Grande 

Pagode de l’Oie sauvage, Tang Paradise, 

Centre commercial Grand Joy 

Oui 

Mer 

19/06 

Non Musée de Xi’an, Petite Pagode de l’Oie 

sauvage, quartier musulman 
Non 

Rue des artistes, Musée de la Forêt des 

Stèles, Remparts du XIVe 
Oui 

Jeu 

20/06 

Non 
Chinois pratique, stage de peinture sur 

éventail et de peinture chinoise 
Oui 

Stages d’ombres chinoises, de 

marionnettes, de peinture au sucre et de 

figurines au sucre soufflé 

Oui 

Ven 

21/06 

Non Tombeau des guerriers et des chevaux en 

terre cuite de l’Empereur Shihuangdi 
Oui 

Rencontre avec les étudiants chinois 

francophones 
Oui 

Sam 

22/06 

Non Stage de taichi, chinois pratique, Stage 

de sculpture sur argile 
Oui Zone commerciale de Xiaozhai Oui 

Dim 

23/06 

Non Chinois pratique, stage de l’instrument 

musical chinois à vent à anche libre 
Oui 

Stage de cérémonie du thé, cérémonie de la 

remise de certificat 
Oui 

Lun 

24/06 

Non Campagne chinoise et peinture des 

paysans chinois 
Non Visite libre Oui 

Mar 

25/06 

Pékin 

Non Départ pour Pékin Oui 

Stade national de Pékin (« nid d’oiseau »), 

Centre national de Natation de Pékin 

(« cube d’eau ») 

Oui 

Mer 

26/06 
Oui Place Tian’anmen, Cité interdite Oui 

Ruelles étroites de Pékin (Hutong), 

peinture sur masque d’opéra 
Oui 

Jeu 

27/06 

Oui 
Grande muraille Oui 

Mausolée de l’empereur Zhu Di (1360-

1424) 
Oui 

Ven 

28/06 

Oui 
Palais d’Eté, zoo de Pékin (pandas) Oui Temple tibétain de Yonghe Oui 

Sam 

29/06 

Oui 
Temple du Ciel, Parc Jingshan Non 

Rue commerçante piétonne Wangfujing, 

marché Xiushui 
Oui 

Dim 

30/06 

Oui Visite libre  Départ pour Paris  

Paris    Arrivée à Paris  

 

Tarif : 2850€, sont inclus : 

- Billets d’avion (Paris-Pékin aller-retour, et Pékin-Xi’an aller-retour) ; 

- Hôtels (chambre avec deux lits simples) ; 
- Déjeuners et dîners ; 

- Frais des cours et des stages ; 
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- Transport pour aller aux sites ; 

- Billets d’entrée aux sites ; 

- Guides conférenciers des sites ; 

 

Frais non inclus : 

- Frais d’inscription au séjour ; 

- Assurance santé et rapatriement en Chine ; 

- Petits-déjeuners à Xian ; 

- Dépenses personnelles. 

 

Chèques de caution et d’inscription : 

Pour confirmer la pré-inscription, le candidat enverra trois chèques :  

- un chèque de caution d’un montant de 100 € ; 

- un chèque de frais de dossier de 20 € à l'ordre de l’Institut Confucius de Pau Pyrénées (9 rue Valéry Meunier, 64000 Pau) ; 

- un chèque d’adhésion d’un montant de 20 ou 5 € (tarif réduit) (uniquement pour les non adhérents) ; 

Une fois le dossier validé, nous vous communiquerons les coordonnées bancaires de l’agence de voyage. 

 

Conditions : 

- Le candidat doit avoir une conditions physique adaptée au voyage international. 

- Sous réserve de la validation du dossier, le chèque de caution sera rendu au candidat le jour de l’arrivée en Chine. Après 

validation de l’inscription et en cas de désistement de votre part, le chèque ne sera pas retourné au candidat. 

- L’ICPP se réserve droit d’annuler le séjour dans le cas d’un nombre d’inscrits insuffisant. Dans ce cas, l’Institut prend la 

responsabilité de renvoyer les chèques à tous les inscrits. 

 

Date limite d’inscription : 

- Mercredi 20 mars 2024. 

 

Procédure d'inscription : 

- Veuillez remplir, signer et renvoyer le bulletin de pré-inscription et la convention. 

- Veuillez joindre un scan de votre passeport (au plus tard le 1er avril) et une photo d'identité électronique. 

- Chèque de caution (100 €)+chèque d’adhésion (20 ou 5 € pour les non adhérents)+Chèque de frais de dossier (20 €). 

 

Merci de nous retourner votre dossier complet à : contact@icpp.fr 

Renseignements : Institut Confucius de Pau Pyrénées, 9 rue Valéry Meunier à Pau, 0559323960, contact@icpp.fr  
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Bulletin de pré-inscription 
 

Séjour de découverte culturelle en Chine (deux semaines) 
 

Du 16 au 30 juin 2024 
 

* Date limite d’inscription : le 20 mars 2024 
 

Nom :      ___________________________________________________________ ____ 
Prénom :     ___________________________________________________________  
Adresse :     ___________________________________________________________  
Téléphone :  ___________________________________________________________  
Courriel :     ___________________________________________________________  
N° de passeport :  ___________________________________________________________ 

Date de naissance : ___________________________________________________________ 

 Adhérent de l’ICPP 

 Membre de l’établissement partenaire, le nom de l’établissement _______________________________ 

 

Niveau estimé de chinois (indiquez où et combien de temps vous avez étudié le chinois) : 

_______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 

Niveau de HSK obtenu : __________________________________ 

Restrictions alimentaires : _______________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Fait à _______________, le _______________ 

 

Signature ___________________________



 

 

Convention de séjour de découverte culturelle en Chine 

 

ENTRE : 

L'Institut Confucius de Pau Pyrénées (ci-après désigné l’ICPP), association de loi 1901, enregistrée sous le numéro de 

SIRET 853 098 978 00010, 9 rue Valéry Meunier 64000 Pau, représentée par sa directrice française, Mme Pène Jessica, et 

son directeur chinois, M. Jia Baojun, 

D’une part 

et 

M/Mme _______________, né(é) le _______________ à _______________ 

Demeurant _____________________________________________ 

Candidat du séjour de découverte culturelle (deux semaines) 2024 de l'Institut Confucius de Pau Pyrénées, 

D'autre part, 

 

L'ICPP et le candidat sont ci-après désignés individuellement par la « PARTIE » et collectivement par les « PARTIES». 

 

PREAMBULE 

Dans le cadre du 60e anniversaire de l’établissement des relations diplomatiques entre la France et la Chine et du 5e 

anniversaire de la création de l’Institut Confucius de Pau Pyrénées, un séjour de découverte culturelle (deux semaines) sera 

organisé par l'ICPP à destination de ses adhérents et de ceux de l’UTLA-Pau. Ce séjour a pour objectif la découverte culturelle 

en Chine. 

Les Parties conviennent donc des dispositions suivantes. 

 

ARTICLE 1 : Objet 

Le candidat fera partie d'un groupe, encadré par un accompagnateur de l’ICPP, pour la période du dimanche 16 juin au 

dimanche 30 juin 2024. Les PARTIES souhaitent prévoir les modalités de ce séjour de découverte culturelle. 

 

ARTICLE 2 : Modalités pratiques 

Le séjour de découverte culturelle aura lieu à Xi’an et Beijing en Chine. L'ICPP assurera la préparation de l’itinéraire et 

l’organisation des visites prévues pendant le séjour. Le contenu des visites proposées est sujet à modification. Un 

accompagnateur de l’ICPP accompagnera le groupe tout au long du séjour. 

Le candidat participant au séjour de découverte culturelle prendra en charge tous ses frais occasionnés durant le séjour, 

son assurance santé et rapatriement en Chine, et ses dépenses personnelles.  

Pour confirmer sa pré-inscription, le candidat enverra un chèque de caution d'un montant de 100 euros, un chèque de 

frais de dossier de 20 euros et un chèque d’adhésion (20 euros ou 5 euros pour le tarif réduit, pour les non adhérents) à l'ordre 

de 1'Institut Confucius de Pau Pyrénées. La sélection des participants se fera selon le dossier présenté. Sous réserve de la 

validation du dossier, le chèque de caution sera rendu au candidat le jour de l'arrivée en Chine. Après validation de l'inscription 

et en cas de désistement de la part du candidat, le chèque ne sera pas retourné. 

L'ICPP se réserve le droit d'annuler le séjour dans le cas d'un nombre d'inscrits insuffisant. Dans ce cas, l’ICPP prend la 

responsabilité de renvoyer les chèques à tous les inscrits. 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée du séjour linguistique, soit du 16 au 30 juin 2024. Elle pourra être 

prolongée ou modifiée par un avenant qui précisera l’objet de cette prolongation ou modification ; ainsi que les modalités de 



 

 

son exécution en cas de besoin. 

 

ARTICLE 4 : Statut du candidat 

Le candidat s'engage à respecter la législation du pays d'accueil qu’est la Chine. 

 

ARTICLE 5 : Assurance 

Afin de couvrir les risques personnels, pour lesquels 1'ICPP ne saurait être tenu pour responsable, le candidat devra 

souscrire une assurance responsabilité civile personnelle. 

Le candidat souscrira également une assurance santé internationale prenant en compte ses éventuels frais sur le territoire 

chinois, ainsi qu'une assurance rapatriement pour la durée du séjour. 

 

ARTICLE 6 : Droit à l’image 

Le candidat autorise l'ICPP à réaliser des prises de vue photographique, des vidéos ou des captations numériques dans le 

cadre du séjour à des fins non commerciales. 

 

ARTICLE 7 : Litiges 

Les PARTIES soumettent leur convention et ses suites aux règles de droit français. 

 En cas de difficultés sur l'interprétation de la présente convention, les PARTIES s'efforceront de résoudre leur différend 

à l'amiable. En cas de désaccord persistant, les PARTIES conviennent d'un commun accord de soumettre les litiges au Tribunal 

Administratif compétent. 

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

 

PENE Jessica et JIA Baojun,         Le(a) candidat(e) 

Directeurs de 1'Institut Confucius de Pau Pyrénées    Nom et prénom : 

A ___________, le ___________        A ___________, le ___________ 

Signatures :            Signature : 


